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FAIT à la Haye le vingt-huitième jour du mois de septembre de l'année mil
neuf cent cinquante-cinq, en trois textes authentiques rédigés dans les langues
française, anglaise et espagnole. En cas de divergence, le texte en langue
française, langue dans laquelle la Convention avait été rédigée, fera foi.

Le présent Protocole sera déposé auprès du Gouvernement de la République
Populaire de Pologne où, conformément aux dispositions de l'article XX, il res-
tera ouvert à la signature, et ce Gouvernement transmettra des copies certifiées
du présent protocole aux Gouvernements de tous les États signataires de la
Convention ou du présent Protocole, de tous les États parties à la Convention ou
lu présent Protocole, et de tous les États membres de l'Organisation de l'Avia-
:ion civile internationale ou de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à l'Or-ganisation de l'Aviation civile internationale.


